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I        La     présentation     de     l’accueil     collectif     de     mineurs     

1-  L’organisateur     

Ternoiscom est une communauté des communes créée le 1er Janvier 2017 situé dans le département du Pas De Calais
dans la région Haut de France. Ternoiscom a fusionné 4 communautés des communes qui comprennent la 
commune les vertes collines du Saint-Polois, communauté de communes de la région de Frévent, la communauté 
de communes de l’Auxilois et la communauté de commune du Pernois.

La collectivité Ternoicom est présidée par Mr Bridoux et sa Vice-Présidente Mme Gaillard.

Le service jeunesse de la Communauté des Communes du Ternois organise plusieurs accueils de loisirs 
extrascolaires à la journée ou à la demi-journée durant les petites vacances d’hiver, de printemps, de la 
Toussaint et de Noël et pendant les vacances d’été : juillet et août

Le service jeunesse est situé

 Parc du moulin, 400 rue de 
Maisnil Herlin Le Sec 
(62130)

Ou se trouve également le siège Ternoiscom 

Le service Jeunesse est géré par Mr Scelers.

2-  Présentation de     la     structure     et     du     public      

L’accueil de loisirs de Frévent est situé 2 Square Richard Pruvost et accueille des enfants âgés de 3 à 11 ans 
venant principalement des communes du Ternois et ses alentours. Il accueille environ 40 enfants et sera ouvert du 7 
juillet au 01 août 2025. Le public accueilli provient d’un secteur rural, rendant l’accès à la culture difficile et 
habitué au système des accueils de loisirs. Le public accueilli sur l’accueil de loisirs à l’habitude de se rendre dans
cet environnement. Les enfants se connaissent, pour la plupart, depuis de nombreuses années.

Nous accueillerons les enfants de cet ACM dans l'école Saint Exupéry de la ville  ou nous auront à disposition : 
- Le groupe scolaire Saint Exupéry

Les classes de maternelle
- Le restaurant scolaire 

II-Intention     éducatives     et     objectifs     opérationnelles      

1-Le     projet     éducatif      



2-  Les     valeurs et objectifs du projet pédagogique.      

A la suite de la lecture du projet éducatif, l’équipe pédagogique s’est rassemblé pour trouver des objectifs et des 
valeurs pédagogiques en rapport avec le projet éducatif et qui leur tiennent particulièrement à cœur. Durant cet 
accueil, 3 valeurs seront de mise. L’équipe d’animation veillera à ce que la plupart des activités proposées soient en 
rapport avec celle-ci et mettront des projets d’animation en cohérence avec les 3 valeurs.

III-L     ’organisation         de l’accueil     collectif     de mineurs     

1                La         composition         de         l’équipe         pédagogique.      

Nom- Prénom Fonction Diplômes

Poiret Valentine Directrice Stagiaire BAFD

Potel Camille Directrice adjointe BAFA

Abranel Caboche Matys Animateur Sans  formation

Bocquet Pierre Animateur BAFA

Boutin Cauline Animatrice BAFA

Caron Ysaline Animatrice Base BAFA

Decourcelle Théo Animateur Base BAFA

Gallet Anaïs (S1 à S3) Animatrice BAFA

Lemaire Lou Animatrice BAFA

Saelen Léonie Animatrice BAFA

Lemerchin Océane Animatrice Formation d’assistante
maternelle

Wattiez Sandra Animatrice Formation d’assistante
maternelle

Deblock Capucine ( S1/S2) Stage d’immersion Aucun

Stephan Maxime (S3/S4) Stage d’immersion Aucun



2     Le     rôle     de     chacun      

L’équipe pédagogique est garante des choix, des besoins et des aspirations des enfants et doit veiller au
respect mutuel des personnes. L’ensemble de l’équipe doit coopérer au projet éducatif de la Communauté´
de Communes du Ternois en s’engageant à le respecter.

Les     missions     d’un     directeur     :      

Celui-ci est le garant du projet pédagogique. Il veillera à ce que les activités proposées par les animateurs 
soient en rapport avec les objectifs du projet pédagogique. Il doit veiller à la bonne cohésion de l’équipe 
pédagogique. Le directeur doit avoir un rôle formateur auprès de son équipe d’animation.

Le directeur doit assurer 5 fonctions définies par le Service Départementale de la Jeunesse de 
l’Engagement et des Sports qui sont les suivantes :

 Élaborer et mettre en œuvre avec son équipe d’animation, dans le respect du cadre 
réglementaire des accueils collectifs de mineurs, un projet pédagogique en cohérence avec le 
projet éducatif et prenant notamment en compte l’accueil de mineurs atteints de troubles de la 
santé ou porteurs de handicaps.

 Situer son engagement dans le contexte social, culturel et éducatif.
 Coordonner et assurer la formation de l’équipe d’animation.
 Diriger les personnels et assurer la gestion de l’accueil.
 Développer les partenariats et la communication.

Les     missions     des     animateurs     :      

L’animateur à 6 grandes « missions » à respecter impérativement :

 Assurer la sécurité physique et morale d’un mineur
- garantir la sécurité physique morale et affective des enfants.
- apporter les premiers soins en cas d’incident.
- connaître la législation jeunesse et sport en matières d’ACM.
- avoir une attitude positive et exemplaire.

 Participer au sein d’une équipe à la mise en œuvre d’un projet
- participer       ACTIVEMENT   à la préparation et aux réunions ;
- s’intégrer dans une équipe
- être force de proposition
- se documenter

 Construire une relation de qualité qu’elle soit individuelle ou collective
- savoir demander conseil à l’équipe
- prendre du recul et appliquer les conseils donnés
- faire part de ses difficultés
- prendre des initiatives.



 Participer à l’accueil, la communication et le développement des relations avec 
les différents acteurs

- être ponctuel et respectueux des horaires
- savoir gérer un temps d’accueil
- être à l’aise avec les parents
- savoir donner une information écrite ou orale clairement
- savoir se présenter auprès des prestataires

 Encadrer et animer la vie quotidienne et les activités
- savoir repérer les besoins de chaque enfant
- adapter l’activité à l’âge des enfants
- adapter l’activité aux conditions climatiques
- s’impliquer dans l’activité
- savoir créer une trame, un imaginaire
- organiser des petits jeux
- proposer des activités en lien avec le projet pédagogique
- proposer des activités manuelles
- mettre en place des grandes animations
- évaluer et analyser son activité
- avoir une tenue adaptée aux activités
- être actif lors du rangement et participer aux tâches ménagères

 Accompagner les mineurs dans la réalisation de leur projet
- être à l’écoute des attentes des enfants
- prendre en compte l’avis des participants
- savoir motiver un groupe d’enfant
- savoir évaluer les moyens nécessaires au projet (réalisable ou non)
- mettre en avant les compétences de chacun

IV      Le     projet     de     fonctionnement      

1-  Organisation     de     l’accueil      

L’accueil de loisirs est ouvert 5 jours sur 7, les enfants peuvent être accueillis de manière suivante:

 Journée avec repas
 Journée sans repas
 Matin avec repas
 Matin sans repas
 Après-midi avec repas
 Après-midi sans repas

L’arrivée des enfants se fait de façon échelonnée de 8h à 9h le matin de 12h à 12h30 le midi de 13h30 à 14h pour le 
début d'après-midi et de 17h30 à 18h30 pour les départs.

2-  Une     journée     type      

Il faut préciser qu’une journée type constitue une journée dont le déroulement sera normal, 
C’est-à-dire sans interruption par une activité de consommation quelconque.

Ainsi, les horaires fixés le sont à titre indicatif et sont susceptibles de modification.



8h-9h : Arrivée échelonnés des enfants

9h-12h : Temps d’animation

12h-12h30 : Départ des enfants sans repas et accueil des enfants de l’après-midi avec repas.

12h-13h : Repas

13h-14h : Temps calme et accueil des enfants de l’après-midi

14h-16h30 : Temps d’animation

16h30-17h : Goûter

17h-17h30 : Temps d’animation

17h30-18h30 : Départs échelonnés des enfants

3-  La     restauration     

Pour les enfants inscrits en restauration, les repas seront organisés dans la cantine de l’école. Ils seront livrés 
par la société´ centrale Dupont Restauration. Lors des sorties, les repas seront fournis sous forme de pique-
nique également pris en charge par la société “Dupont Restauration.”
Concernant les enfants non-inscrits en restauration, il sera demandé aux familles de fournir à leur(s) enfant(s) 
un pique-nique lors des journées complètes.
Les goûters seront fournis à l’ensemble des enfants inscrits au sein de l’Accueil de Loisirs.
La tolérance est de mise au sein de l’ACM, ainsi lors de la cantine nous proposons aux familles le choix entre 
trois types de repas : végétarien, sans porc, normal

4-  Le     goûter      

Il s’agit d’un moment convivial se déroulant vers 16h 30-17h selon la durée des activités prévues durant le 

début d’après-midi. Une gourde sera demandée aux enfants afin de faciliter le service et éviter tout échange 

entre eux. Lors de ce moment, les enfants sont sensibilisés à l’installation et à la désinstallation du goûter 

ainsi qu’au nettoyage nécessaire. (En accord avec l’équipe nous allons tenter de mettre en place une fois par 

semaine par groupe l’idée de goûter fait maison.)

5-L’évaluation  

Durant cet accueil il y aura principalement 6 évènements à évaluer :

• Les     activités     :   Chaque activité réalisée par l’équipe pédagogique sera évaluée au cours des réunions 

de fin de journée. 

• Les     stages     pratiques     :   l’évaluation et la validation de stage pratique se dérouleront de la manière suivante : elle sera

effectuée par le directeur de l’accueil. Le stagiaire BAFA sera accompagné tout au long de son stage, il sera conseillé 

et épaulé. S’il rencontre un quelconque problème, la direction sera présente pour le rencontrer à des moments 

divers pour l’aider au mieux. Le stagiaire étant un animateur à part entière sera tout comme le BAFA à s’auto-

évaluer à deux périodes de la session (mi- session et fin de session) et aura aussi un entretien avec le directeur.



 Les BAFA :   au sein de la communauté de communes du ternois chaque animateur même diplômé peut 

toujours s’améliorer, c’est pourquoi comme le stagiaire BAFA, il aura un suivi constant et un 

accompagnement ainsi qu’une auto évaluation et un graphique à remplir a trois périodes de la session 

et un entretien avec le directeur

 Le         directeur         :   ce dernier est évalué par le coordinateur.

 Les valeurs pédagogiques :   en ce qui concerne l’évaluation des valeurs pédagogiques, les animateurs 

auront à leur disposition, par groupe, une feuille avec les 3 valeurs pédagogiques et, chaque jour, ils 

devront mettre une couleur sur chaque palette qui correspondra aux valeurs qui ont été réalisées 

durant la journée. (cf annexe)

 Le     projet     pédagogique     :     pour cette session, la communication orale restera un élément clef afin de 

recueillir les impressions, les critiques constructives. Une réunion avec l’organisateur sera 

programmée afin de faire un bilan qualitatif, quantitatif, et ce, pour améliorer les prochains accueils.

6-  Les     réunions      

Une première réunion souvent appelée réunion de préparation sera mis en place le temps d’un séminaire de deux jours

pour permettre principalement

 Une présentation et une rencontre de l’équipe pédagogique.

 Un rappel des attentes et devoirs des animateurs.

 Un échange et un travail sur les objectifs pédagogiques proposés par la direction.

 Un travail concerté sur les projets d’activités.

 La création des plannings

 La répartition des groupes

Des réunions quotidiennes auront lieu le soir, après le départ des enfants, elles sont évidemment obligatoires. Elles 

consisteront principalement à faire un point sur la journée passée et préparer au mieux la journée du lendemain

(horaires de chacun / activités). Ce temps d’échange avec l’équipe pédagogique est primordial pour déceler 

toutes les difficultés et essayer de trouver des solutions ensemble. Ce temps de travail, à part entière, doit 

rester un moment convivial. Nous essayerons cependant d’être efficaces pour ne pas se disperser et aller à 

l’essentiel.

7-  Le     plan     Vigipirate      

Le niveau de vigilance « sécurité renforcée-risque attentat » est maintenu sur l’ensemble du territoire 

national.

La menace terroriste impose un renforcement des mesures de sécurité dans les accueils collectifs de mineurs. La

mise en place de ces mesures nécessite la coopération de l’ensemble de l’équipe pédagogique.

Il est demandé principalement au directeur de connaître la configuration de son lieu d’accueil :

 agencement des bâtiments

 aménagement des espaces, cheminements et issues de secours.

 Identifier ce qui pourrait être une vulnérabilité physique de l’établissement (portes ne fermant pas à 
clé, accès livraisons, espaces accessibles par la voie publique)

Le directeur est le garant de la sécurité de tous les acteurs de son lieu d’accueil, il lui est donc demandé d’être 

vigilant sur la fermeture des portes lorsque les temps d’accueils sont terminés ainsi que sur les personnes qui

peuvent affluer sur le lien d’accueil (agents communaux, entrepreneurs etc …)



8-  Les     cycles/séances      

Durant cet accueil de loisirs, nous allons mettre en place des cycles/séances afin d'aboutir à un projet. Ces 
cycles/séances seront communs à l’ensemble des enfants de notre AL. Ils consisteront à réaliser de fil en 
aiguille une kermesse sur le thème du carnaval qui aura lieu la dernière semaine de notre AL

9-  Le     thème      

Pour cette session, nous avons choisi avec mon adjointe 3 thèmes que nous avons proposés a notre équipe pédagogique . 
Suite à un sondage crée sur notre groupe de discutions les animateurs on opté pour le thème «les carnavals dans le monde»

         1  0- Le camping      

Les enfants âgés de 8 à 11 ans ont l’opportunité de pouvoir partir 2 nuits et 3 jours en camping. Cet été, le camping se déroulera du 22
au 24 juillet au château de Cercamp, à Frévent. Les enfants s’y rendront à pied.

Le camping en ACM est une expérience enrichissante qui permet aux enfants de vivre une aventure en pleine nature, loin
de leur quotidien. Nous partirons en camping avec l’accueil de loisirs d’Auxi-Le-Château afin de créer un lieu et de 
favoriser les rencontres entre les enfants. Durant ce camping, les enfants apprennent à vivre en collectivité, à développer
leur autonomie et à respecter l’environnement.

V      Les     relations     éducatives      

1-Laïcité  

En tant que communauté territoriale, Ternoiscom se doit au travers de ses ACM de mettre en place la laïcité. Ainsi, 

dans le respect et l’insertion de chacun, il est demandé aux adultes comme aux enfants de ne pas afficher de 

signes ou de comportements relevant des idéaux de chacun.

2-Protection-Permission  

 Pour         l’équipe     pédagogique      



• Pour les enfants  

3-  Les     enfants     porteurs   d’handicap      

L’accueil d’un enfant en situation de handicap ne doit pas être un frein, si nous accueillons un enfant en 

situation de handicap, l’équipe pédagogique mettra en œuvre les moyens nécessaires pour qu’il se sente 

intégré au sein des locaux et avec les autres personnes. Un échange avec les parents peut être éventuellement 

mis en place afin de préparer au mieux son accueil.

Un animateur s’occupera particulièrement de l’enfant et les animations proposées seront adaptées pour l’enfant 

ainsi, il ne se sentira pas à l’écart mais valorisé.

4-  Les     compétences     psychosociales      

En résumé, les compétences psychosociales consistent à savoir résoudre des problèmes, communiquer 

efficacement, avoir conscience de soi et des autres, savoir réguler ses émotions.

Durant cet accueil de loisirs, nous allons plutôt considérer le « savoir réguler ses émotions » en prenant en 

compte le bien-être de chacun ainsi que ses sentiment en mettant en œuvre avec l’équipe pédagogique 

différent moyen d’exprimer ses émotions de faire part de celle-ci telle qu’elle soit.

5-  La     charte     de l’éco-responsabilité      

Le service jeunesse de Ternois com a mis en place pour ses accueils de loisirs une charte de l'éco 

responsabilité, durant cet accueil de loisirs, nous allons avec les enfants ainsi que l'équipe pédagogique essayer 

de la respecter et de la suivre un maximum (cf. annexe)



6-La charte des équipes pédagogiques 

Dans une volonté de renforcer la qualité de l’encadrement et de promouvoir des valeurs communes, Ternois Com à mis 
en place une charte des équipes pédagogiques. Cette charte, élaboré en concertation avec les acteurs du Service 
Jeunesse, vise à instaurer un cadre clair et partagé pour favoriser le vivre ensemble, le respect mutuel et l’implication de 
chacun. En s’appuyant sur la pédagogie de l’exemple, cette charte encourage les animateurs à adopter une posture 
cohérente et exemplaire, tant dans leur attitude que dans leurs pratiques éducatives. Elle constitue un repère essentiel 
pour garantir une ambiance sereine, bienveillante et propice à l’épanouissement des enfants comme des adultes . (cf 
annexe)






















